
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

VINGT-TROISIEME SESSION DU COMITE POUR LES ANIMAUX 
Genève (Suisse), 19 – 24 avril 2008 

Maison internationale de l'environnement • Chemin des Anémones • CH-1219 Châtelaine, Genève • Suisse 
Tél: +41 (22) 917 81 39/40 • Fax: +41 (22) 797 34 17 • Courriel: info@cites.org • Web: http://www.cites.org 

Demande d'invitation d'une ONG* 
Veuillez remplir ce formulaire et le retourner LE 5 MARS 2008 AU PLUS TARD à l'adresse indiquée ci-dessous 

(A DACTYLOGRAPHIER OU A REMPLIR EN MAJUSCULES) 

    M.   Mme 

Organisation  

Nom  

Prénom  

Adresse 

 

 

Pays  

Téléphone / Fax  

Courriel  

Catégories de participation   1. A déjà participé à au moins une des deux précédentes sessions du Comité 

  2. N'a pas participé aux deux précédentes sessions mais représente une ONG 
ayant été invitée à participer à au moins l'une d'elles** 

  3. N'a pas participé aux deux précédentes sessions et représente une ONG 
n'ayant pas été invitée à participer à au moins l'une d'elles** 

Points de l'ordre du jour 
auxquels vous voudriez 
contribuer 

et/ou 

Motifs particuliers de votre 
participation 

 

 
M. Thomas Althaus 
Président du Comité CITES pour les animaux  
Office fédéral vétérinaire 
Schwarzenburgstrasse 161 
CH-3097 LIEBEFELD-BERN 
Suisse 

 
Tél.:  +41 (31) 323 81 59 
Fax:  +41 (31) 323 85 22 
Courriel: thomas.althaus@bvet.admin.ch 

 

                                         

* Veuillez noter que ce formulaire N'EST PAS un formulaire d'inscription. Les personnes qui recevront une invitation officielle du Président 
du Comité pour les animaux devront envoyer au Secrétariat CITES un formulaire d'inscription (disponible sur le site Internet de la CITES: 
www.cites.org). 

** Les personnes des catégories 2 et 3 doivent fournir d'autres informations – curriculum vitae, informations sur leurs connaissances 
scientifiques personnelles, but de leur organisation, etc. (voir le document Procédure d'admission des observateurs d'ONG aux sessions 
du Comité CITES pour les animaux). 


